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COMMUNE DE GRUSSENHEIM 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE GRUSSENHEIM 

DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 18 FEVRIER 2014  
Sous la présidence de M. KLIPFEL Martin, Maire 

  

 
Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 

20 heures. 

 

Membres présents :  

Mme WEIXLER Colette, MM EHRHART Guy, OBERT Jean-Paul Adjoints 

Mmes FOECHTERLE Michèle, GOETZ Geneviève  

MM ENTERLE Désiré, GROLLEMUND René, HABERKORN Christophe (a reçu procuration de 

L'HOSTETE Christophe), JEHL Bernard, MULLER Charles, PELUZZI Dominique 

 

Membre absent excusé et non représenté : M GUTH Bernard 

 

Membres absents non excusés : M SIMLER Daniel 

 

Membre ayant donné procuration : M L'HOSTETE Christophe (a donné procuration à 

HABERKORN Christophe) 

 

Secrétaire de séance : Mr OBERT Jean-Paul 

 

Ordre du jour 
 

1. Désignation d'un secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal de la dernière séance 

3. Compte-rendu de réunions 

4. Compte administratif 2013 et compte de gestion 2013 (commune et lotissement 

du Moulin) 

5. Urbanisme (déclarations préalables) 

6. Programme de travaux forestiers 2014 

7. Cotisation Caisse d'Assurance Accidents Agricoles (C.A.A.A.) 

8. Elections municipales : Bureaux de vote 

9. Divers 

 9.1. Chauffage Ecole Mairie 

 9.2. Infogeo 68 

 9.3 Remerciements 

 

 
1. DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Mr Obert Jean-Paul est désigné en qualité de secrétaire de séance. 
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2. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 

 

Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé par les membres du conseil 

municipal présents. 

 

3. COMPTE-RENDUS DE REUNIONS 

 

Mr le Maire présente les comptes-rendus ci-après : 

 

- réunion de la commission périscolaire de la CdC du Pays du Ried Brun 

- assemblée générale du comité de gestion du Foyer 

- rencontre avec des parents pour un projet de périscolaire 

- réunion de bilan des TAP de la 3ème période et préparation de la 4ème période 

- réunion du bureau de la CdC du Pays du Ried Brun 

- réunion du SIACCA 

 

4. COMPTE ADMINISTRATIF 2013 ET COMPTE DE GESTION 2013 (COMMUNE ET 

LOTISSEMENT DU MOULIN) 

 

En raison d'écritures complémentaires sollicitées par la Trésorerie, Mr le Maire 

informe que le compte administratif 2013 de la commune sera reporté à la prochaine 

séance du conseil municipal.  

 

BUDGET ANNEXE : LOTISSEMENT DU MOULIN 

 

Le Conseil municipal réuni sous la présidence, pour ce point, de Mr Guy EHRHART, 

premier adjoint au maire, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2013, 

dressé par M. Martin KLIPFEL, maire, après s'être fait présenter le budget primitif et 

les décisions modificatives de l'exercice considéré,  

 

 Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi (en euros) : 

LIBELLES INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

 Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Résultats 

reportés 
   22 447,15  22 447,15 

Opérations 

de l'exercice 
  0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAUX   0,00 22 447,15 0,00 22 447,15 

Résultat de 

clôture 
     22 447,15 

 

 vote, à l'unanimité, et arrête les résultats tels que résumés ci-dessus 

 constate, aussi bien les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice 

et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux 

crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
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5. URBANISME 

 

DECLARATIONS PREALABLES 

 

Une suite favorable est émise aux déclarations préalables déposées par : 

- OBRECHT Michel pour la remise en état d'une toiture d'un garage avec surélévation 

du toit 

- RISSER Jean-Claude pour la construction d'un garage 

- HERAZEUX ENERGIE pour la mise en place d'une centrale photovoltaïque 3 rue des 

houblons 

- HERAZEUX ENERGIE pour la mise en place d'une centrale photovoltaïque 13 rue 

d'Alsace 

 

6. PROGRAMME DE TRAVAUX FORESTIERS 2014 

 

Le programme de travaux forestiers et le devis pour l'année 2014 sont présentés.  

 

Le conseil municipal, à l'unanimité : 

- approuve le programme de travaux forestiers 2014 qui s'élève à 2 660,00 € H.T. et 

le devis des travaux d'un montant HT de 2 502,79 € 

- charge Mr le Maire d'en informer l'ONF 

 

7. COTISATION CAISSE D'ASSURANCE ACCIDENTS AGRICOLES 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la cotisation due à la caisse 

d'assurance accidents agricoles s'élève à 13 638 € au titre de l'année 2014. 

 

Il propose au conseil municipal que la commune prenne à sa charge ce montant à hauteur 

du produit des baux de chasse (11 870 €). Le solde (1 768 €) étant à assigner en 

recouvrement avec les contributions foncières. 

 

Le conseil municipal émet un avis favorable à cette proposition. 

 

8. ELECTIONS MUNICIPALES : BUREAUX DE VOTE 

 

Le bureau de vote pour le 1er et 2ème tour des élections municipales a été constitué 

comme suit : 

 

de 8 heures à 10 heures JEHL Bernard, GOETZ Geneviève, WEIXLER Colette 

de 10 heures à 12 heures FOECHTERLE Michèle, OBERT Jean-Paul, PELUZZI Dominique 

de 12 heures à 14 heures ENTERLE Désiré, HABERKORN Christophe, MULLER Charles 

de 14 heures à 16 heures GUTH Bernard, KLIPFEL Martin, SIMLER Daniel 

de 16 heures à 18 heures EHRHART Guy, GROLLEMUND René, L'HOSTETE Christophe 
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9. DIVERS 

 

9.1. CHAUFFAGE ECOLE – MAIRIE 

 

Mr le Maire informe le conseil municipal qu'une livraison de granulés est prévue 

mercredi 19 février 2014. 

 

9.2. INFOGEO 68 

 

La plateforme Infogeo permet la consultation de l'ensemble des données 

cartographiques disponibles au Conseil Général par tous les citoyens haut-rhinois. 

 

La commune peut devenir gratuitement partenaire d'Infogeo68. Dans ce cas, une 

convention doit être signée avec le Conseil Général. 

 

9.3. REMERCIEMENTS 

 

Mr le Maire remercie l'ensemble des conseillers municipaux et la secrétaire de 

mairie pour leur engagement au cours de ce mandat. 

 

 

La séance est levée à 21 heures 25. 

 

 

 

Le Maire, Martin KLIPFEL 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à 

compter de sa date de notification ou de publication. 

 

 

 

 


